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VILIE DE

PONT-CHÂTEAU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉLIBÉRATION  2022-079 - TRANSFERT DES PARCELLES ZR 205 ET ZR 209
SITUEES AU LIEU-DIT LA GRIVOLAIS

Le six juillet deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures quarante minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-
Château, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
du Pays de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET,
Maire.

Convocation : le jeudi trente Juin deux-mille-vingt-deux

Nombre de membres :

En exercice

Convoqués
Présents

Excusés

33

33

23

9

Absente 1

Présents :

Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER - M. Philippe ROUAUD
Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON - Mme Eliane RENAUT
M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise GRAND
M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - Mme Caroline SOUFFLET
M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - Mme Margareth SAMSON - M. André THIBAUDEAU
MmeMaddySAVALLE

Excusés :
M. Paul LONGATTE (pouvoir à Mme Sylvie MORAND)
M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT)
M. Sébastien COIRRE (pouvoir à Mme Danielle CORNET)
Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Maddy SAVALLE)
Mme Sabrina DUVAL (pouvoir à Mme Souad TERRASSIN)
Mme Nadège BLANCHARD (pouvoir à M. Régis GANDON)
M. Brice CLOUET (pouvoir à M. André THIBAUDEAU)
M. ErwanTANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)
M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)

Absente :
Mme Laetitia GUTH

Secrétaire de séance :
MmeMaddySAVALLE

Rapporteur :
M. Stéphane MÉREL, 6ème Adjoint délégué au Cadre de vie et aux bâtiments

Dans le cadre de l'aménagement d'un giratoire, d'une voie verte et d'un plateau surélevé sur la route
départementale 773 (RD 773), au lieudit « la Grivolais », la Commune souhaite acquérir les parcelles ZR
205 (288 m2) et ZR 209 (2 171 m2 ), jouxtant lesdits aménagements et propriétés de l'Etat.

L'acquisition de ces espaces boisés, situés en entrée d'agglomération, permettrait à la Commune de
pérenniser le boisement et d'assurer régulièrement l'entretien des parcelles.



C'est pourquoi la Commune souhaite solliciter, auprès de l'Etat, le transfert
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Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 21 juin 2022 ;

Iles.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le transfert à titre gratuit par l'Etat au profit de la Commune de Pont-Château des parcelles
ZR 205 (288 m2), ZR 209 (2171 m2), situées au lieu-dit La Grivolais.

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche ou à signer
tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre,
A Pont-Château, le 7 juillet 2022

Le secrétaire de séance,
Maddy SAVALLE

Le Maire,

Danielle CORNET

. \ e ^^^
^0.^-->

"G.^

»

<

2

powr

L^
.

'-s%^ s y

"^ -
w^̂

'^. <T.^'

GsajuiV

Prénom - Nom de l'auteur : Danielle CORNET
Qualité de l'auteur : Maire

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu :
- De la transmission au contrôle de légalité le :^
- De la publication ou notification le :.............'^.4.G8-:... [. lj£î. 2r?-

P/éces annexes : Plan de situation - Plan d'aménagement et de signalisation


